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Contenu :

Le Grand Conseil recommande au Conseil d’Etat de s’approcher des associations représentant les personnes
vivant avec un handicap, afin de les consulter en amont des projets d’aménagement ou de mise en conformité
lors des travaux routiers.

Développement (facultatif) :

Le domaine du handicap est vaste. Une personne a mobilité réduite et une personne malvoyante n’ont pas les
mémes besoins. Seules ces personnes peuvent garantir que les mises en conformité et les aménagements sur
le domaine public répondent effectivement a leurs besoins.

Nous souhaitons donc que le service des ponts et chaussées (SPCH) consulte les associations pertinentes en
fonction des aménagements prévus en amont des travaux, plutdt que de les informer en aval. Cette maniere de
procéder permettra de mieux garantir que l'investissement consenti sert bien le but visé.
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